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 n° 263 348 du 4 novembre 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause: X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. PHILIPPE 

Avenue de la Jonction 27 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration, et désormais par le Secrétaire d'Etat 

à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 juin 2019, par X, qui déclare être de nationalité colombienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, et de l’interdiction 

d’entrée, pris le 23 mai 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 août 2021 convoquant les parties à l’audience du 

14 septembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. VANOETEREN loco Me A. PHILIPPE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

1.1. Le 23 mai 2019, sur la base d’un rapport administratif de contrôle, la partie 

défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, et 

une interdiction d’entrée, à l’encontre du requérant. Ces décisions lui ont été notifiées, à la 

même date. L’ordre de quitter le territoire, et l’interdiction d’entrée constituent les actes 

attaqués.  

L’interdiction d’entrée est motivée comme suit:  

« Préalablement à cette décision, l’intéressé a été entendu par le SPC Bruxelles le 23.05.2019 et ses 

déclarations ont été prises en compte. 

[…] 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie 

d’une interdiction d’entrée, parce que : 

1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas que l’intéressé a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue. 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé. 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de deux ans, parce que : 

L’intéressé a été entendu le 23.05.2019 par la SPC Bruxelles et déclare qu’il a un frère sur le territoire 

Belge. 

L’intéressé déclare avoir de la famille en Belgique : dans le rapport administratif il déclare avoir un frère 

sans apporter plus de précision. Or, aucune demande de regroupement familial ou d’autorisation de 

séjour n’a été introduite auprès de l’administration. 

Notons qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien 

familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de 

même dans la relation entre parents et enfants majeurs, ni entre parents majeurs. Dans l’arrêt 

EZZOUHDI c. France (13 février 2001), la Cour européenne des droits de l’homme a rappelé que « les 

rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 sans que soit 

démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ». Or, l’intéressé ne démontre pas entretenir de liens particuliers de dépendance ni avoir des 

relations étroites avec son frère. 

L’intéressé ne déclare pas avoir d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement [sic]. 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge. Considérant l’ensemble de ces 

éléments et l’intérêt du contrôle de l’immigration, une interdiction d’entrée de 2 ans n’est pas 

disproportionnée». 

 

1.2. Le 29 mai 2019, le requérant a introduit une demande de protection internationale, 

auprès des autorités belges. 

 

Le 9 juillet 2019, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a refusé de lui 

reconnaître la qualité de réfugié et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. Cette 

décision a été annulée par le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après: le Conseil) 

(arrêt n° 224 610, rendu le 5 août 2019). 

 

Le 27 novembre 2019, la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides a, à 

nouveau, refusé de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui octroyer le statut de 

protection subsidiaire. Cette décision a été confirmée par le Conseil (arrêt n°238 611, 

rendu le 15 juillet 2020).  
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1.3. Le 28 août 220, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire-

demandeur de protection internationale, à l’encontre du requérant. Le recours introduit 

contre cette décision a été rejeté par le Conseil (arrêt n°247 268, rendu le 12 janvier 

2021). 

 

2. Procédure. 

 

En application de l’article 39/59, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 

décembre 1980), la note d’observations déposée par la partie défenderesse doit être 

écartée des débats. Cet écrit de procédure a en effet été transmis au Conseil, le 14 juin 

2019, soit en dehors du délai légal de huit jours à compter de la communication de la 

requête, laquelle a eu lieu le 5 juin 2019. La partie défenderesse n’a fait valoir aucune 

justification à cet égard. 

 

3. Recevabilité du recours. 

 

3.1. Lors de l’audience, interrogée sur l’intérêt au recours, en ce qui concerne l’ordre de 

quitter le territoire, dans la mesure où le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le 

territoire, ultérieur, devenu définitif (point 1.3.), la partie requérante déclare maintenir un 

tel intérêt, au regard de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, et se réfère à la 

sagesse du Conseil pour le surplus. La partie défenderesse estime que la partie 

requérante n’a plus intérêt au recours, à cet égard. 

 

3.2. La partie requérante ne conteste pas que le requérant a fait l’objet d’un ordre de 

quitter le territoire, ultérieur, pris le 28 août 2020, et qui est devenu exécutoire, suite à un 

arrêt du Conseil (point 1.3.). Elle ne prétend pas qu’il aurait, entretemps, quitté le territoire 

des Etats parties à l’Accord de Schengen. 

 

3.3. Pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une demande de 

suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit 

être personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

 

En l’espèce, l’annulation sollicitée, fut-elle accordée, n’aurait pas pour effet de suspendre 

l’exécution de l’ordre de quitter le territoire, ultérieur, devenu définitif. La partie requérante 

n’a donc en principe pas intérêt au recours. 

 

Elle pourrait cependant conserver un intérêt à ce recours, en cas d’invocation précise, 

circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable. En effet, s’il était constaté que la partie 

requérante invoque à bon droit un grief défendable, sur la base duquel il existerait des 

raisons de croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après: la CEDH), l’annulation qui pourrait résulter de ce constat, 

empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d‘un droit fondamental décrit ci-

dessus, ou le risque avéré d’une telle violation à tout le moins), de mettre à exécution tout 

ordre de quitter le territoire antérieur. 

 

En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de 

l’article 13 de la CEDH, le Conseil est tenu de procéder à un examen indépendant et 

rigoureux de tout grief défendable, sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive 
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néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la 

CEDH fait peser sur les Etats contractants varie en fonction de la nature du grief de la 

partie requérante (voir Cour européenne des droits de l’homme (ci-après: Cour EDH) 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75). 

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique 

qu’elle peut faire valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits 

garantis par la CEDH (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir par ex. 25 mars 1983, Silver et 

autres/Royaume-Uni, § 113). Ceci doit donc être vérifié. 

 

3.4. La partie requérante invoque, notamment, dans une première branche du premier 

moyen, la violation de l’article 8 de la CEDH. Elle fait notamment valoir que « La partie 

adverse n'a pas correctement entendu le requérant ni fait une interprétation conforme de 

ses déclarations avant de prendre l'ordre de quitter le territoire. […] il a donné l'adresse de 

son frère. Le requérant indique que cette adresse n'a pas été notée par la personne en 

charge de l'audition. Il ajoute que très peu de ses déclarations ont été consignées dans le 

rapport. [… ] le requérant a déclaré qu'il habitait chez son frère depuis son arrivée en 

Belgique en 2016, que ce dernier le logeait et le prenait à sa charge. Autrement, à l'égard 

de deux frères majeurs, cet état de fait confirme l'existence d'éléments supplémentaires 

de dépendance. Or rien de tel n'a été pris en considération, au mépris de l'article 8 de la 

CEDH qui, de ce fait, a été violé. […]. Force est de constater qu'en l'espèce, la partie 

adverse ne s'est livrée à aucune mise en balance des intérêts en présence étant donné 

qu'elle s'est limitée à considérer erronément que le requérante ne rapportait pas 

l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance autres que les liens affectifs 

normaux, ce qui est faux puisque le requérant, depuis trois ans, dépend strictement de 

son frère chez qui il vit. […]. Il revenait pourtant à l'autorité administrative de se livrer, 

avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en 

fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance. La partie adverse 

connaissait, ou devait connaître, au moment d'adopter la décision litigieuse, la vie 

familiale du requérant et n'en a cependant pas tenu compte. […] est totalement passé 

sous silence le fait que le requérant est en Belgique depuis 2016, qu'il a une vie de famille 

avec son frère, avec l'épouse de ce dernier et leur enfant dont il est le parrain : il vit chez 

eux et est à leur charge. Il est évident que l'ordre de quitter le territoire sans délai l'affecte 

directement et défavorablement de sorte que l'absence de mise en balance effectuée par 

la partie adverse n'est pas conforme aux exigences de l'article 8 de la CEDH qui a été 

violé […] ». 

 

3.5.1. Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est 

invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la 

CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation 

de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment 

où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 

octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ n’est pas 

non plus définie par l’article 8 de la CEDH. L’existence d’une vie familiale ou d’une vie 

privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 
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Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

Il ressort également de la jurisprudence de la Cour EDH que si le lien familial entre 

conjoints ou partenaires ou entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas 

de même dans la relation entre sœurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la 

Cour EDH considère que les relations entre adultes «ne bénéficieront pas nécessairement de la 

protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence d'éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux». 

 

3.5.2. En l’espèce, l’existence de la vie familiale, invoquée, n’est pas établie, la partie 

requérante ne démontrant pas l’existence d’une situation de dépendance réelle entre le 

requérant et son frère, dont la partie défenderesse était informée avant la prise de l’acte 

attaqué. En effet, interrogé sur la raison de sa présence en Belgique, et sur la raison pour 

laquelle il n’est pas retourné dans son pays d’origine ou ne peut pas retourner dans son 

pays d’origine ou le pays où il a demandé l’asile politique, lors de son audition, le 25 mai 

2019, le requérant a répondu, respectivement, ce qui suit: « Je suis venu pour des vacances et 

je suis resté chez mon frère. De la famille en Belgique [X.X.] […] J’ai besoin de rester en Belgique pour 

étudier et pour rester en famille […] ».  

 

L’argument de la partie requérante selon lequel « La partie adverse n’a pas correctement 

entendu le requérant ni fait une interprétation conforme de ses déclarations avant de 

prendre l’ordre de quitter le territoire. […] [le requérant] a donné l’adresse de son frère. Le 

requérant indique que cette adresse n’a pas été notée par la personne en charge de 

l’audition. Il ajoute que très peu de ses déclarations ont été consignées dans le rapport. 

[…] », ne peut suffire à énerver ce constat, celle-ci ne prétendant pas s’être inscrite en 

faux contre le questionnaire relatif à cette audition.  

 

La violation, alléguée, de l’article 8 de la CEDH, n’est donc pas établie, en l’espèce. 

 

3.6.1. Dans une seconde branche du même moyen, la partie requérante invoque la 

violation de l’article 3 de la CEDH. Elle fait notamment valoir que « Le requérant a […] 

expliq[u]é [à la police] qu'il avait fui son pays d'origine car il s'y sentait menacé. Or, selon 

le requérant, ses déclarations ont été consignées que de manière parcellaire et très 

succinctement. […] dès lors que le requérant est en Belgique depuis 2016, qu'il a indiqué 

avoir fui son pays car il y était en danger, qu'il y a travaillé comme policier, raison de ses 

problèmes en Colombie sont autant d'éléments qui auraient dû figurer dans le 

questionnaire soumis au [requérant] au moment de son arrestation. Cela est d'autant plus 

vrai que ces craintes ont été évoqués lors de l'audition mais qu'elle n'apparaissent nulle 

part. En résulte que le requérant craint des traitements inhumains et dégradants en cas 

de retour, traitements prohibés par l'article 3 de la CEDH. L'introduction de la demande de 

protection internationale le 29 mai 2019 confirme ses craintes […] ». 

 

3.6.2. En l’espèce, interrogé sur la raison pour laquelle il n’est pas retourné dans son pays 

d’origine ou ne peut pas retourner dans son pays d’origine ou le pays où il a demandé 

l’asile politique, lors de son audition, le 25 mai 2019, le requérant a répondu ce qui suit: 
« J’ai besoin de rester en Belgique pour étudier et pour rester en famille[.] J’ai pas demandé l’asile. Je 

ne veux pas être refugié mais rester avec mon frère ». 
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L’argument de la partie requérante selon lequel « ses déclarations n’ont été consignées 

que de manière parcellaire et très succinctement », ne peut être suivi, celle-ci ne 

prétendant pas s’être inscrite en faux contre le questionnaire relatif à cette audition. 

 

En tout état de cause, force est de constater que les craintes de persécutions, invoquées 

par le requérant, n’ont pas été jugées établies par la Commissaire adjointe aux réfugiés et 

aux apatrides, lors de l’examen de sa demande de protection internationale. En effet, par 

une décision prise le 27 novembre 2019, celle-ci a a refusé de lui reconnaître la qualité de 

réfugié et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. Le recours introduit contre 

cette décision a été rejeté par le Conseil (point 1.2.). 

 

3.7. Au vu de ce qui précède, la partie requérante ne justifie pas d’un grief défendable, 

pris de la violation d’un droit fondamental consacré par la CEDH. En l’absence d’un tel 

grief défendable, l’ordre de quitter le territoire, ultérieur, pris à l’encontre du requérant, est 

exécutoire et la partie requérante ne démontre pas un intérêt à agir à l’égard de l’ordre de 

quitter le territoire, attaqué. 

 

Le recours est donc irrecevable, ce qu’il vise cet acte. Ne sera examiné que le second 

moyen, pris à l’encontre de l’interdiction d’entrée, attaquée (ci-après: l’acte attaqué). 

 

4. Exposé du second moyen d’annulation. 

 

4.1. La partie requérante prend un second moyen de la violation des articles 3 et 8 de la 

CEDH, « lus isolément ou en combinaison avec le droit d'être entendu en tant que 

principe général du droit de l'Union Européenne », de l'article 74/11, § 1, de la loi du 15 

décembre 1980, et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs. 

 

4.2.1. Dans ce qui peut être tenu pour une première branche, elle soutient que « La partie 

adverse ne procède à aucune mise en balance des intérêts en présence en infligeant une 

interdiction d'entrée de deux ans […] Ainsi, le §1 de cet article 74/11 indique qu'il y a lieu 

de tenir compte de toutes les circonstances propres à chaque cas. Or il ressort de la 

motivation attaquée, qu'aucune circonstance spécifique autre que la présence du frère en 

Belgique et l'absence de tentative de régulariser la situation de séjour n'est mise en avant. 

Pourtant, ainsi qu'expliqué dans le cadre du premier moyen, la situation familiale du 

requérant n'est pas aussi claire que ce qu'indique l'acte querellé: - Le requérant vit avec 

son frère et sa famille. Il existe un lien particulier de dépendance du requérant avec son 

frère et sa famille. La décision est muette à ce sujet - Le requérant craint de rentrer en 

Colombie. Le décision est toujours muette à ce sujet. En adoptant la décision attaquée, la 

partie défenderesse n'a pas respecté son obligation de prendre en considération 

l'ensemble des éléments pertinents de la cause. […] ». 

 

4.2.2. Dans ce qui peut être tenu pour une seconde branche, citant une jurisprudence du 

Conseil, elle soutient également que « La partie adverse aurait dû, avant de décider 

d'adopter l'interdiction d'entrée, mesurer la proportionnalité de cette décision au regard de 

éléments tant de vie privée et familiale que de craintes exposées par la partie requérante 

au moment de son arrestation. Pour ce faire, la partie adverse aurait dû entendre la partie 

requérante sur ces éléments. […]. Partant, la partie adverse n'a pas correctement motiv[é] 

l'interdiction d'entrée au regard des éléments de vie familiale et des craintes évoquées 

alors qu'elle aurait dû les prendre en considération. […] ». 
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5. Discussion du second moyen. 

 

5.1. Aux termes de l’article 74/11, §1, alinéa 1 et 2, de la loi du 15 décembre 1980, « La 

durée de l'interdiction d'entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à chaque 

cas. 

La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants: 

1° lorsqu'aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire […]; 

[…] ». 

 

L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le 

Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et 

si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, 

une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le 

même sens : C.E., 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

5.2. Sur la première branche du moyen, l’acte attaqué a été pris sur la base de l’article 

74/11, §1er, alinéa 2, 1°, de la loi du 15 décembre 1980. Sa motivation montre que la 

partie défenderesse a tenu compte des circonstances, sur la base des éléments 

communiqués par le requérant, lors de son audition. Cette motivation se vérifie, à 

l’examen du dossier administratif, et est suffisante. 

 

Quant à l’existence d’une vie familiale, et aux craintes de persécutions, alléguées par la 

partie requérante, le Conseil renvoie au raisonnement développé dans les points 3.5.2. et 

3.6.2. 

 

5.3.1. Sur la seconde branche du moyen, quant à la violation, alléguée, du droit d’être 

entendu, l’acte attaqué a été pris sur la base de l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 

1980, qui constitue la transposition en droit belge de l’article 11 de la directive 

2008/115/CE du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes 

applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour 

irrégulier. Il s’agit donc d’une mise en œuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en 

tant que principe général de droit de l’Union européenne est donc applicable, en l’espèce. 

 

Dans l’arrêt « Boudjilida », la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après: la CJUE) a 

indiqué que « Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de 

manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption 

de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts (voir, notamment, arrêts M., 

C 277/11, EU:C:2012:744, point 87 et jurisprudence citée, ainsi que Mukarubega, EU:C:2014:2336, 

point 46). […] la règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être mis en mesure 

de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit prise a pour but que l’autorité compétente soit 

mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents [le Conseil souligne]. 

Afin d’assurer une protection effective de la personne concernée, elle a notamment pour objet que cette 

dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui 

militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu (voir 
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arrêts Sopropé, C 349/07, EU:C:2008:746, point 49, et Mukarubega, EU:C:2014:2336, point 47). Ledit 

droit implique également que l’administration prête toute l’attention requise aux observations ainsi 

soumises par l’intéressé en examinant, avec soin et impartialité, tous les éléments pertinents du cas 

d’espèce [le Conseil souligne] et en motivant sa décision de façon circonstanciée (voir arrêts 

Technische Universität München, C 269/90, EU:C:1991:438, point 14, et Sopropé, EU:C:2008:746, point 

50), l’obligation de motiver une décision de façon suffisamment spécifique et concrète pour permettre à 

l’intéressé de comprendre les raisons du refus qui est opposé à sa demande constituant ainsi le 

corollaire du principe du respect des droits de la défense (arrêt M., EU:C:2012:744, point 88). […] le 

droit d’être entendu avant l’adoption d’une décision de retour doit permettre à l’administration nationale 

compétente d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause 

et de motiver cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse 

valablement exercer son droit de recours » (CJUE, 11 décembre 2014, C-249/13, §§ 36, 37, 38 

et 59). 

 

5.3.2. En l’espèce, la motivation de l’acte attaqué et le dossier administratif montrent que 

le requérant a été entendu, le 23 mai 2019, et a fait valoir sa vie familiale avec son frère et 

sa famille. L’argument de la partie requérante selon lequel « La partie adverse n’a pas 

correctement entendu le requérant ni fait une interprétation conforme de ses déclarations 

avant de prendre l’ordre de quitter le territoire. […] [le requérant] a donné l’adresse de son 

frère. Le requérant indique que cette adresse n’a pas été notée par la personne en charge 

de l’audition. Il ajoute que très peu de ses déclarations ont été consignées dans le 

rapport. […] », ne peut suffire à énerver ce constat. Le Conseil renvoie, pour le surplus, 

au raisonnement développé dans le point 3.5.2. 

 

Quant aux craintes, alléguées, de persécution, l’examen du dossier administratif montre 

que celles-ci n’ont pas été invoquées par le requérant, lors de son audition, le 23 mai 

2019. L’argument de la partie requérante selon lequel « ses déclarations n’ont été 

consignées que de manière parcellaire et très succinctement », ne peut être suivi. Le 

Conseil renvoie, pour le surplus, au point 3.6.2. 

 

La violation, alléguée, du droit d’être entendu n’est donc pas démontrée, en l’espèce. 

 

5.4. Il résulte de ce qui précède que le second moyen n’est fondé en aucune de ses 

branches. 

 

6. Débats succincts. 

 

6.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

6.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE: 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre novembre deux mille vingt et 

un, par: 

 

Mme N. RENIERS, présidente de chambre,  

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA  greffier assumé 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 

 

 


